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Strasbourg, le 23 octobre 2011

COMMUNIQUE DE PRESSE

DÉPÔT PETROLIER DE REICHSTETT

Débordement d’un bac d’essence samedi 22 octobre 2011
Situation stabilisée et aucun dommage aux personnes et à l’environnement

Samedi 22 octobre 2011 à 20h35, un Plan d’Opération Interne (POI) a été déclenché au
niveau du dépôt pétrolier de Reichsttet, suite à un incident survenu à l'occasion d'un transfert
de produit pétrolier d'un bac d’essence à un autre.

Il s’agit du débordement d’un bac ; de l'essence sans plomb d’une quantité estimée à environ
30 m3 s'est répandue dans la cuvette de rétention puis dans les égouts de l'entreprise, isolés
de l'extérieur. _Aucun hydrocarbure ne s’est donc répandu au-delà du site de la raffinerie.

Le sous-préfet de permanence, Jacques GARAU, le maire de Reichstett et l’inspecteur des
installations classées de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement Alsace (DREAL) se sont rendus sur place _afin d’activer un Poste de
Commandement Opérationnel (PCO) ;_ le sous-préfet a pris la direction des opérations de
secours.

D'importants moyens ont été mis en œuvre pour lutter contre cet incident : une soixantaine
de pompiers ont été déployés, la cellule chimique a été activée. Un tapis de mousse a été
mis en place. Des mesures ont également été mises en place pour contrôler l'explosivité.
Une entreprise a procédé au pompage de l'essence jusqu'à environ 2h du matin.

Les opérations de pompage reprendront ce matin dimanche 23 octobre, sous assistance
d'une cellule incendie du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS).

Cet incident n’a provoqué aucun dommage aux personnes et à l’environnement.
Tout risque de pollution des eaux est écarté.


